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Ce document vous guide pour obtenir un numéro SIRET nécessaire pour céder ou vendre des pots de 

miels ou produits dérivés de la ruche en dehors du cercle familial. 

Chaque apiculteur est un cas particulier. On peut décrire cependant un enregistrement basique  pour 

un apiculteur de loisir de moins de 50 ruches, qui  par ailleurs est salarié non agriculteur. 

Depuis le premier janvier 2023, il n'est plus possible d'effectuer vos démarches dans un Centre de 

Formalités des Entreprises (CFE). 

Vous devez le faire sur le site internet du guichet des formalités des entreprises. C'est gratuit si vous 

le réalisez vous-même. (Attention aux sites qui vous "accompagnent", c'est payant!) 

PROCEDURE 

   

- Vous cliquez en bas du lien précédent "Accéder à la démarche en ligne" 

(rectangle bleu) 

 

- Vous arrivez à une page d'identification unique (portail inpi) pour tous les documents 

administratifs en ligne. Pour valider votre identité, choisir un des parcours proposés (il vous 

ramènera au guichet des formalités des entreprises après renseignements fournis). 

Personnellement j'ai choisi FranceConnect.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Puis j'ai utilisé mes identifiants impots.gouv, mais vous pouvez prendre un autre  chemin 

proposé.   

 

 

https://entreprendre.service-public.fr/vosdroits/R61572


- Une fois vos identifiants validés, vous accédez enfin au "Portail des E-Procédures". Dans le 

tableau, colonne bleue Entreprises, choisir "Déposer une formalité de création d'entreprise". 

 

 

- Créer une entreprise. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Remplir  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir 

 

 

 

 



- Passer 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Passer 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir ("Ajouter une activité" bouton vert) 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir si vous avez un site internet 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Remplir en sélectionnant une image d'un document d'identité comme demandé. Ici carte 

d'identité 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



- Remplir 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

- Finir la procédure en relisant le récapitulatif et valider. 

M.Pechinot 

 


